
Activités ouvertes 
 

Résolution de problèmes 

Dans l’acquisition de l’autonomie, la « résolution de problème » est une activité 

intermédiaire entre l’exercice cadré qui permet de s’exercer à de nouvelles méthodes, et la 

démarche par projet, pour laquelle le but à atteindre n’est pas explicite. Il s’agit pour 

l’étudiant de mobiliser ses connaissances, capacités et compétences afin d’aborder une 

situation dans laquelle il doit atteindre un but bien précis, mais pour laquelle le chemin à 

suivre n’est pas indiqué. Ce n’est donc pas un « problème ouvert » pour lequel on soumet une 

situation en demandant « Que se passe-t-il ? ». L’objectif à atteindre doit être clairement 

donné et le travail porte sur la démarche à suivre, l’obtention du résultat et son regard critique.  

 

Activités documentaires 

Dans un monde où le volume d’informations disponibles rend en pratique difficile 

l’accès raisonné à la connaissance, il importe de continuer le travail commencé au collège et 

au lycée sur la recherche, l’extraction et l’organisation de l’information. L’objectif reste de 

permettre l’accès à la connaissance en toute autonomie et avec la conscience de l’existence 

d’un continuum de niveaux de compétence sur un domaine donné entre la méconnaissance (et 

donc la découverte) et la maîtrise totale.  

 

Utilisation de l’outil informatique 

L’outil informatique sera utilisé, par exemple : 

- dans le domaine de la simulation : pour interpréter et anticiper des résultats ou des 

phénomènes chimiques, pour comparer des résultats obtenus expérimentalement à ceux 

fournis par un modèle et pour visualiser des modèles de description de la matière ; 

Les domaines d’activités qui se prêtent particulièrement à la simulation sont les 

titrages en solution aqueuse, la cristallographie, la modélisation moléculaire, la cinétique 

chimique. Cette liste n’est bien entendu pas exhaustive et l'usage de toutes les animations 

numériques qui facilitent l'apprentissage est recommandé ; 

- pour l’acquisition de données, en utilisant un appareil de mesure interfacé avec 

l’ordinateur. 

- pour la saisie et le traitement de données à l’aide d’un tableur ou d’un logiciel dédié. 

 

 


